
DATE DE CONVOCATION

23/03/2023

AFFICHEE LE :

23/03/2023

.
NOMBRE DE CONSEILLERS

EN EXERCICE : 29

PRÉSENTS :    24

VOTANTS :      28

DATE D’AFFICHAGE
DES DÉLIBERATIONS

L’an deux mil vingt-trois, le 29 mars, à 20h00
Le Conseil municipal de la ville de MONDEVILLE, dûment convoqué, s’est réuni dans
la Salle du Conseil Municipal sous la présidence de Madame Hélène BURGAT, Maire.

PRÉSENTS : Hélène BURGAT, Josiane MALLET, Bertrand HAVARD, Axelle MORINEAU,
Mickaël MARIE, Maryline LELEGARD-ESCOLIVET, Serge RICCI, Emmanuelle LEPETIT,
André  VROMET,  Claude  REMUSON,  Georgette  BENOIST,  Thierry  TAVERNEY,  Didier
FLAUST, Denis LE THOREL,  Fabienne KACZMAREK, Christophe LEGENDRE, Annick
LECHANGEUR, Guillaume LEDEBT, Kévin LEBRET, Joël JEANNE, Véronique VASTEL,
Nicolas BOHERE, Sylvain GIRODON, Corine RAYMONDE

ABSENTS : Dominique MASSA, Laurence FILOCHE-GARNIER, Gilles SEBIRE, Laetitia
POTTIER-DESHAYES, Chantal HENRY

PROCURATIONS : Dominique MASSA à André VROMET, Laurence FILOCHE-GARNIER
à Hélène BURGAT, Gilles SEBIRE à Bertrand HAVARD, Laetitia POTTIER-DESHAYES à
Corine RAYMONDE, 

Monsieur Kévin LEBRET a été désigné comme secrétaire de séance et a accepté cette
fonction.
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Le CCAS, dont le statut est régi par les articles L.123-4 et suivants du Code de l’Action sociale et des familles, est un établissement
public administratif communal, chargé de mener une action générale de prévention et de développement social dans la commune,
en étroite liaison avec les institutions publiques et privées.

Il constitue ainsi l’outil privilégié de la ville de Mondeville pour animer et développer l’action municipale dans le champ social.

Pour lui permettre d’assurer ces missions, la ville attribue au CCAS une subvention annuelle et lui apporte divers concours.

Le CCAS apporte également son concours pour des missions qui relèvent des politiques publiques de la ville.

Aussi,  dans un souci de clarification, la  ville  de Mondeville  et  le CCAS de la  ville de Mondeville  ont  décidé de conclure une
convention afin de formaliser leurs liens. Le Conseil municipal avait ainsi validé, par délibérations n°2017//70 du 13 décembre 2017
et n°2020/2 du 22 janvier 2020, la convention d’une part et un avenant d’autre part. 

Conclue pour une durée de 5 années à compter du 1er janvier 2018, la convention arrive à échéance et il convient de procéder à son
renouvèlement.

Par conséquent,
Vu le Code général des Collectivités territoriales,
VU la délibération n°70/2017 du 13 décembre 2017 portant approbation d’une convention cadre entre la ville de Mondeville et le
CCAS de Mondeville,
Vu la délibération n°2020/2 du 22 janvier 2020 portant avenant n°1 à la convention cadre entre la ville de Mondeville et son CCAS,
Considérant la nécessité de formaliser, à compter du 1er janvier 2023, les engagements réciproques entre la ville de Mondeville et
son CCAS, 

Après consultation de la commission Finances, Moyens généraux et Commande publique du 21 mars 2023,

Le Conseil municipal de MONDEVILLE décide

D’APPROUVER les termes du projet de la convention cadre entre la ville de Mondeville et son Centre
Communal d’Action Social ci-joint,
D’AUTORISER Madame la Maire ou son représentant à signer la convention cadre ainsi que tout acte s’y
rapportant.

Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an susdits,
Pour extrait conforme,

La Maire,
Hélène BURGAT
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PART AU VOTE
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§ Enregistrement des écritures liées aux régies et à la perception des loyers, des 

aides à domicile.
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